
Incidences sur votre quotidien

Début : semaine du 22 août
Fin : novembre 2023 

Travaux de conduites d’égout et 
d’aqueduc, de voirie, d’éclairage et 
d’infrastructures de Bell et de la CSEM

Avenue Querbes, entre les 
avenues Elmwood et Saint-Viateur

Avenue Saint-Viateur, entre 
l’avenue Querbes et la rue 
Hutchison

Circulation ● Le 22 août : 
● Circulation en alternance sur l’avenue Saint-Viateur, à l’intersection de l’avenue 

Querbes, avec présence d’agent-es pour gérer la circulation;
● Entrave partielle sur le côté sud de l’avenue Saint-Viateur à l’ouest de la rue 

Durocher;
● À partir du 23 août :

● Fermeture de l’avenue Querbes, entre les avenues Saint-Viateur et Elmwood;
● Fermeture de la direction est sur l’avenue Saint-Viateur entre la rue Hutchison et 

l’avenue du Parc;
● À partir de la mi-septembre :

● Poursuite des travaux avec maintien d’une voie par direction sur l’avenue 
Saint-Viateur;

● Circulation locale possible;
● Détours prévus pour faciliter la fluidité des déplacements du secteur.

Stationnement ● Places temporairement utilisées pour le matériel et assurer un périmètre sécuritaire 
autour du chantier. Référez-vous à la signalisation pour connaître les détails.

À savoir 
Accès aux bâtiments ● En cas de trottoirs entravés, des passages temporaires permettront l’accès aux 

résidences et autres établissements. 

Fermeture temporaire de 
l’alimentation en eau

● Des coupures d’eau de courte durée seront nécessaires au début des travaux;
● La population touchée sera avisée par une affichette de porte 48 heures à l'avance.

Déchets, matières 
recyclables et 
compostables

● Les collectes auront lieu selon l’horaire habituel. Les poubelles et bacs qui ne sont pas 
accessibles aux éboueurs seront déplacés par l’entreprise réalisant les travaux. 
Chaque contenant doit être bien identifié avec votre adresse pour être retourné au bon 
endroit.

Horaire des 
travailleurs

● Du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 18 h.



Localisation des travaux
Travaux d’égout, d’aqueduc, de voirie, d’éclairage et d’infrastructures de Bell et de la CSEM 

Travaux de remplacement d’entrées d’eau en plomb uniquement

Certains aspects du chantier peuvent être dérangeants, mais sachez que le déroulement des opérations est 
planifié par une équipe d'experts qui s'assure de minimiser les incidences sur votre quotidien et de coordonner 
les différents chantiers du secteur.

Contact us to get an English version of this document.         NC - août 2022 - 414520

Remplacement d’entrées d’eau en plomb dans la zone des travaux uniquement
Pendant les travaux, la Ville remplacera les entrées d’eau en plomb dans votre rue. Une entrée d’eau potable 
comprend deux parties : une publique (sous la responsabilité de la Ville) et une privée (sous la responsabilité 
du propriétaire). Si la partie privée d’une entrée d’eau est toujours en plomb, elle sera également remplacée. 
Les propriétaires concernés ont déjà reçu des communications à ce sujet. L’entrepreneur prendra contact avec 
eux avant les travaux, si nécessaire.

Toutes les entrées d’eau ne sont pas en plomb. Pour en savoir plus, consultez montreal.ca, inscrivez plomb 
dans la barre de recherche et sélectionnez l’article Plomb dans l'eau.


